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Démarche 
environnementale
d’ENSEMBLE 77 : 

répondre à la 
réglementation, 

justifier, mesurer et 
suivre ses

performances

Intégration de la 
démarche 

environnementale
du 77 dans les 

marchés de 
travaux TP

Exemples de 
mesures et suivis
des objectifs de la 
réglementation en

matière de 
transition 

écologique



ENSEMBLE 77, un réseau sans structure juridique,
qui mobilise depuis 1994 les acteurs économiques du département de Seine-et-Marne 

autour d’une vision partagée des travaux publics

… piloté par le Syndicat des Travaux Publics de Seine-et-Marne - STP77



Accompagner les élus, maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre 
dans la mise en œuvre de leurs projets de Travaux Publics

Diagnostiquer les obstacles auxquels se heurtent les 
collectivités, les établissements publics d’aménagement, 

les concessionnaires et les maîtres d’œuvre

Rechercher les points d’appui, les leviers pour faire du 
département de Seine-et-Marne un territoire exemplaire en

termes de coordination, sécurité des chantiers et des 
déplacements et prise en compte des objectifs de 

développement durable.



Traduit la réglementation
et les objectifs de la 
collectivité en outils

opérationnels

Agenda 2030 ONU Code de la commande
(CCP)

SCOT - AGENDA 21 -
PCAET - PRPGD - …

Fixe 17 objectifs de 
Développement Durable (ODD) 

dont :

• Promouvoir l’économie
circulaire, prévenir les déchets, 
réduire le gaspillage
• Réduire l’impact climatique, 
énergétique, la pollution de l’air, 
les émissions de GES
• Assurer une gestion durable 
des ressources en eau
• Protéger le biodiversité, limiter 
la déforestation, réduire
l’artificialisation des sols

DAJ 14/10/2020 « La commande publique est reconnue
comme un levier pour le développement durable. […] 

une diversité d’outils relatifs aux aspects économiques, 
sociaux et environnementaux sont à la disposition des 
acheteurs pour favoriser les pratiques et prestations
les plus vertueuses, tout en préservant l’accessibilité

des marchés publics aux TPE/PME. » 
Art. L2111-1-CCP - Art. 30 de l’ordonnance « La nature et 

l’étendue des besoins à satisfaire sont déterminées
avec précision avant le lancement de la consultation, 

en prenant en compte des objectifs de développement
durable, dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale » Art. L 3111-1 : vaut pour tous les 
contrats indépendamment des seuils



Code de 
l’Environnement-CE 

regroupe, en France, les textes
réglementaires relatifs au droit de 

l’environnement

(Ordonnance n° 2000-914 du 18 
septembre 2000)

Loi de Transition Energétique
pour la Croissance Verte-LTECV 

• définit des objectifs chiffrés de recyclage et 
utilisation de matériaux recyclés pour les 

travaux routiers
• Fixe les 1ers objectifs chiffrés en matière de 

reduction des GES, des consommations
énergétiques

(Loi n° 2015-992 du 17 août 2015)

Loi d’orientation des 
mobilités-LOM 

transforme en profondeur la 
politique des mobilités dans le 

cadre d’un objectif de transports 
au quotidien plus faciles, moins

coûteux et plus propres
(Loi n° 2019-1428 

du 24 décembre 2019)

Loi anti gaspillage et 
économie circulaire -

AGEC 

tend à préciser et élargir le champ 
des responsabilités des 

producteurs de déchets (REP) et à 
fixer des objectifs de recyclage et 

de reutilisation
(n° 2020-105 du 10 février 2020)

Stratégie Nationale Bas-Carbone-
SNBC

Loi Energie-Climat
Loi Climat et Résilience

• précisent les orientations à suivre pour réduire les 
émissions de GES

• visent la neutralité carbone en 2050
(SNBC : décret le 21 avril 2020

Energie-Climat n°2019-1147 du 8 novembre 2019
Climat&Résilience n° 2021-804 du 22 août 2021) 



Réemploi-valorisation
et utilisation de 

matériaux recyclés
Art. 79-III LTECV

fixe des objectifs chiffrés pour 
les travaux routiers « Au plus 
tard en 2020, l’Etat et les 
collectivités territoriales
justifient chaque année , et 
pour l’Etat à une échelle
régionale… »

Diagnostic
Art. L. 111-10-4 AGEC du 10 février 2020

Décret n° 2021-821 du 25 juin 2021

« Lors de travaux de démolition ou réhabilitation significative 
de bâtiments, le maître d'ouvrage est tenu de réaliser un 
diagnostic relatif à la gestion des produits, matériaux et 
déchets issus de ces travaux. Ce diagnostic fournit les 
informations nécessaires relatives aux produits, matériaux et 
déchets en vue, en priorité , de leur réemploi ou , à défaut, de 
leur valorisation »
Art. R126-14 CE modifié par décret 2021-872 du 30 juin 2021 
A compter du 1er janvier 2022 « le maître d'ouvrage est tenu
d'établir un formulaire de récolement relatif aux produits, aux 
équipements et aux matériaux réemployés ou destinés à l'être
et aux déchets issus de cette démolition ou de cette
rénovation significative »



Responsabilité & Pollueur-Payeur
Art. L. 541-2 CE – Ordonnance n° 2010-1579 du 17 décembre 2010
« Tout producteur ou détenteur de déchets est tenu d’en assurer ou d’en faire assurer la gestion […] 
est responsable de la gestion de ces déchets jusqu’à leur élimination ou valorisation finale, même
lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers »
Art. L. 110-1 CE 
« les frais résultant des mesures de prévention, de réduction de la pollution et de lutte contre celle-
ci doivent être supportés par le pollueur »

Responsabilité Élargie du Producteur
Loi AGEC - Décret n° 2020-1455 du 27 novembre 2020
Décret n° 2021-1941 du 31 décembre 2021 élargissant la REP aux producteurs pour les produits et 
les matériaux de construction
Arrêté du 10 juin 2022 portant cahier des charges d’agrément des Eco-Organismes
Octobre 2022 : parution de barèmes de 2 Eco organismes (Valobat – Ecominero) applicable depuis
le 1er janvier 2023, de façon progressive jusqu’en 2027.

Traçabilité
Art. L. 541-32 CE – Loi n° 2015-992 du 17 août 2015
« Toute personne valorisant des déchets […] doit être en mesure de justifier auprès des autorités
compétentes de la nature des déchets et de l’utilisation de ces déchets dans un but de 
valorisation et non pas d’élimination »





Préserver les ressources
naturelles, développer le 
recyclage et l’utilisation
des matériaux alternatifs

Réduire le plus possible 
les diverses nuisances 
engendrées par les 
chantiers

LA DÉMARCHE SCHÉMA D’ORGANISATION ENVIRONNEMENTALE-SOE , UN OUTIL CENTRAL

Respecter et mesurer les 
obligations définies par la 
réglementation

Assurer le suivi précis et 
chiffré des objectifs
environnementaux tout au 
long du chantier

Objectifs généraux de la démarche :



January

February
LA DÉMARCHE SCHÉMA D’ORGANISATION ENVIRONNEMENTALE-SOE , UN OUTIL CENTRAL

Permet à un maître d’ouvrage de :

Définir des critères
environnementaux
précis et quantifiés
pour la réalisation de 
ses ouvrages

Imposer l’intégration de 
critères environnementaux
dans ses marchés de 
maîtrises d’oeuvre et de 
travaux

Effectuer un bilan des 
objectifs fixés et du 
respect des engagements 
pour piloter sa stratégie 
environnementale

Assurer le suivi précis et 
chiffré tout au long du 
chantier



CCTPs
Intègrent les 

matériaux recyclés en
solution de base

Utilisation de 
matériaux 

géologiques 
naturels 
doit restée

l’exception et être
justifiée par le MOE

Variantes

utilisées 
uniquement pour 
des techniques à 

haute valeur 
ajoutée



























Contenu du SOE – Dispositions prévisionnelles

SOSED (Schéma d’Organisation et de Suivi de l’Evacuation des Déchets de chantier et de l’utilisation des matériaux alternatifs)

SORAC (Schéma d’Organisation du Respect de l’Air par le Chantier)

SOGEC (Schéma d’Organisation et de gestion des Eaux de Chantier)

SORIC (Schéma d’Organisation du Respect de l’Insertion du Chantier dans le Site)

SORES (Schéma d’Organisation du Respect des Emissions Sonores)

SOREB (Schéma d’Organisation du Respect des Enjeux de la Biodiversité)























La fiche récapitulative

quantitative des aspects 
environnementaux du chantier

Permet de définir des indicateurs, 
les mesurer, les suivre et restituer
les performances au regard des 
obligations réglementaires et/ou

définies par le MOA



Date d’initiation de la fiche, elle ne doit pas être changée















Récapitulatif des Flux

Annee Date Type de Flux Nature
Matériau 

dangereux?
Origine Destination / Utilisation

Quantités 

estimées / 

observées 

en tonnes
Ratio

Empreinte 

carbone

Distance 

(KM)

2024 jeu/ 04/avr/2024 FLUX_ENTRANTS Beton C25/30 NON Carrière
Structure de voirie : préciser 

le type de couche
90,0 0,0872 7,8

2024 jeu/ 04/avr/2024 FLUX_SORTANTS 15 01 01 Papier et carton OUI LOCALE ISDND 20,0 NC -

2024 jeu/ 04/avr/2024 FLUX_SORTANTS 15 01 01 Papier et carton OUI LOCALE ISDD 20,0 NC -

2024 jeu/ 04/avr/2024 FLUX_SORTANTS 15 01 01 Papier et carton OUI LOCALE ISDI 20,0 NC -

2024 jeu/ 04/avr/2024 FLUX_SORTANTS 15 01 01 Papier et carton NON LOCALE Centre de recyclage 20,0 NC -

2024 jeu/ 04/avr/2024 FLUX_SORTANTS 15 01 01 Papier et carton NON LOCALE Centre de recyclage 30,0 NC -

2024 jeu/ 04/avr/2024 FLUX_SORTANTS
17 01 Bétons, briques, 

tuiles et céramiques
NON LOCALE Centre de recyclage NC -

2024 dim/ 07/avr/2024 FLUX_ENTRANTS Beton C25/30 NON NimPortHou
Structure de voirie : préciser 

le type de couche
20,0 0,0872 1,7

OE_CCE_NEWFicheRecap240407-SW.xlsm




Données des fiches récapitulatives
collectées

et insérées dans un outil informatique EXCEL créé et géré
par ENSEMBLE77, à disposition des maîtres d’ouvrage

Exploitation des données par le MOA

Mesure et suivi des objectifs
quantifiés



La démarche SOE est intégrée depuis plusieurs
années notamment dans les marchés de travaux
du Département de Seine-et-Marne et des
Etablissements Publics d’Aménagement (EPA
Marne/EPA France et EPA Sénart).
L’application de la démarche SOE est suivie en
partenariat avec le Cerema.

La démarche SOE a été élaborée par le Groupe
Ensemble77 composé de 12 entités, donneurs
d’ordre et entreprises de Travaux Publics,
accompagnées du Cerema

La démarche SOE permet de quantifier et suivre le
respect des objectifs environnementaux, dont
l’utilisation de matériaux issus du réemploi, de la
réutilisation ou du recyclage des déchets grâce à la
“fiche récapitulative quantitative des aspects
environnementaux du chantier”



Intégrer la démarche SOE 
dans le contrat de maîtrise

d’œuvre et prévoir la 
rémunération

correspondante à sa gestion 
et son suivi

Effectuer l’inventaire
(diagnostic) des

« déchets et matériaux » avant
travaux, base de la démarche 

SOE, à intégrer dans les pièces
de marchés (parties pré-

remplies grisées de la 
« fiche récapitulative »)

Désigner une personne
ressource pour suivre la 

démarche SOE

Les matériaux alternatifs sont
produits partout sur le 

département de S&M - Leur
prix est identique voire
inférieur aux matériaux

géologiques naturels

Les matériaux recyclés
ou alternatifs bénéficient
de fiches techniques et 
d’essais qui valident et 

sécurisent leur utilisation

Les matériaux recyclés en
apport doivent être la règle

de base.
L’approvisionnement de 
matériaux géologiques

naturels doit être
spécifiquement justifié par le 

maître d’œuvre













Sur le site internet www.ensemble77.fr

info@ensemble77.fr

01.64.87.66.04

ENSEMBLE77 / STP77
56, rue Eugène DELAROUE 
77190 DAMMARIE LES LYS

http://www.ensemble77.fr/
mailto:info@ensemble77.fr

